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COMMISSION ÉLECTROTECHN IQUE INTERNATIONALE

PLANS ET RÈGLES D'ÉCHANTILLONNAGE
POUR LES CONTRÔLES PAR ATTRIBUTS

PRÉAMBULE

1) Les décisions ou accords officiels de la CEI en ce qui concerne les questions techniques, préparés par des Comités d'Etudes
où sont représentés tous les Comités nationaux s'intéressant à ces questions, expriment dans la plus grande mesure possible
un accord international sur les sujets examinés.

2) Ces décisions constituent des recommandations internationales et sont agréées comme telles par les Comités nationaux.

3) Dans le but d'encourager l'unification internationale, la CEI exprime le voeu que tous les Comités nationaux adoptent
dans leurs règles nationales le texte de la recommandation de la CEI, dans la mesure où les conditions nationales le
permettent. Toute divergence entre la recommandation de la C E I et la règle nationale correspondante doit, dans la
mesure du possible, être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

PRÉFACE

La présente recommandation a été établie par le Comité d'Etudes N o 56 de la C E I: Fiabilité des
composants et des matériels électroniques.

Un projet fut discuté lors de la réunion tenue à Washington en mai 1970. A la suite de cette réunion, un
projet, document 56(Bureau Central)29, fut soumis à l'approbation des Comités nationaux suivant la
Règle des Six Mois en septembre 19 70.

Les pays suivants se sont prononcés explicitement en faveur de la publication:

Afrique du Sud	 France
Allemagne	 Israël
Australie	 Italie
Belgique	 Pays-Bas
Canada	 Royaume-Uni
Danemark	 Suède
Espagne	 Suisse
Etats-Unis	 Tchécoslovaquie

d'Amérique	 Union des Républiques
Finlande	 Socialistes Soviétiques
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PLANS ET RÈGLES D'ÉCHANTILLONNAGE
POUR LES CONTRÔLES PAR ATTRIBUTS

1.	 Objet

	1.1	 But

La présente recommandation a pour but de donner des plans et des règles d'échantillonnage
pour les contrôles par attributs. Lorsque cela est prescrit par l'autorité responsable, les cahiers
des charges, les contrats, les instructions de contrôle ou autres textes devront s'y référer, et les
dispositions qu'elle contient devront être respectées. «L'autorité responsable » devra être désignée
dans l'un de ces textes.

Note. — L'autorité responsable peut être le client.

	1.2	 Domaine d'application

Les plans d'échantillonnage contenus dans ce document sont applicables notamment, mais
d'une manière non limitative, aux contrôles ci-après:

a) produits finis
b) composants ou matières premières
c) opérations (phases d'usinage)
d) matériels en cours de fabrication
e) fournitures en stock
f) opérations d'entretien
g) informations ou enregistrements
h) procédures administratives.

Ces plans sont destinés, en premier lieu, au contrôle de séries continues de lots. Ils peuvent aussi
être employés pour le contrôle de lots isolés, mais, dans ce cas, l'utilisateur doit avoir soin de
consulter les courbes d'efficacité afin de trouver un plan qui lui donnera la protection désirée (voir
paragraphe 11.6).

	

1.3	 Contrôle

Par contrôle, on doit entendre l'ensemble des procédés de mesure, vérification, essai etc.,
ayant pour but de « comparer» un individu (voir. paragraphe 1.5) avec les spécifications.

	

1.4	 Contrôle par attributs

Le contrôle par attributs est soit un contrôle où chaque individu est simplement classé en
défectueux ou non défectueux, soit un contrôle où l'on compte le nombre de défauts par individu,
conformément à une spécification déterminée ou à un ensemble de spécifications.

	

1.5	 Individu ou unité élémentaire d'échantillonnage

Le terme d'individu désigne ce qui, dans un contrôle, fait l'objet d'un classement en défectueux
ou non défectueux, ou donne lieu au comptage du nombre de défauts. Ce peut être un objet unique,
une paire, un ensemble, une longueur, une aire, une opération, un volume, un composant de
produit fini ou le produit fini lui-même. L'individu peut être ou non le même selon qu'il est une
unité d'achat, de livraison, de fabrication ou d'expédition.
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